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 Délibération n° 2012/6
Cimetières communaux. Concessions de terrain et cases de columbarium. Relèvement du
tarif pour l'année 2013.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 32
 
 

 
Date de la convocation : 10/12/12
Compte rendu affiché le 20/12/12
Transmis en préfecture le 26/12/12
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, M. Lahceme TOUATI,

M. Christian FALCONNET, M. Bayrem BRAIKI, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme
Véronique FORESTIER, Mme Annie BROUET, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI,
Mme Eliette ORENES, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT,
M. Mokrane KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme
Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON, M.
Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, M. Yvan BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI,
M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Absent(e)s : Mme Danica LJUSTINA
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Evelyne EBERSVILLER a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Danièle
GICQUEL a donné pouvoir à Mme Eliette ORENES, Mme Andrée LOSCOS a donné pouvoir à
Mme Véronique FORESTIER, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN a donné pouvoir à M.
Jeff ARIAGNO, M. André GERIN a donné pouvoir à M. Henri THIVILLIER, M. Bernard RIVALTA a
donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI, M. Jean-Marc THEVENON a donné pouvoir à M. Mokrane
KESSI, Mme Paula ALCARAZ a donné pouvoir à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, Mme
Evelyne BEROUD a donné pouvoir à Mme Michèle BAICCHI, M. Hamza MOREL a donné pouvoir
à M. Abdelhak FADLY, Mme Amina AHAMADA MADI a donné pouvoir à Mme Véronique CALLUT,
Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON
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 Rapport n° 6
Cimetières communaux. Concessions de terrain et cases de columbarium. Relèvement du tarif
pour l'année 2013
Direction Formalités Administratives
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Par une délibération du 23 novembre 2007, le Conseil municipal a fixé, de la façon suivante, le prix au
mètre carré du terrain concédé dans les cimetières communaux et celui des cases de columbarium au
nouveau cimetière :
 
a) concession temporaire (15 ans) : 139,26 €
b) concession trentenaire : 331,79 €
c) concession temporaire d’une case de columbarium : 75 €
 
Depuis le 1er janvier 2008, ces tarifs sont restés inchangés. Une augmentation limitée à 2% pourrait être
appliquée aux tarifs des concessions temporaires et trentenaires pour l’année 2013.
 
Le tarif des concessions temporaires de cases de columbarium serait porté à 100 €, ce qui le
maintiendrait parmi les tarifs les plus bas en vigueur dans les principales communes de l’agglomération.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 03/12/12,
Après en avoir délibéré,
A la majorité,
décide de :

 
- fixer, comme suit, à compter du 1er janvier 2013, le prix du mètre carré des terrains concédés et le
tarif des cases de columbarium dans les cimetières :
a) concession temporaire (15 ans) : 142,04 €
b) concession trentenaire : 338,42 €
c) concession temporaire d’une case de columbarium : 100 €
- appliquer un arrondi à l’euro inférieur sur le prix des concessions de cimetières (montant
correspondant au produit de la superficie des emplacements par le prix du mètre carré).
- dire que le montant des recettes escomptées sera imputé au budget de l'exercice 2013, Chapitre 70
Produits des services, du domaine et ventes diverses, Article 70311 Concessions dans les cimetières,
Fonction 026.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN



Formalités Administratives Le 4 décembre 2012  
 

 

 

TARIFS APPLIQUÉS DANS LES CIMETIÈRES  DE 

COMMUNES  VOISINES EN 2011 
 
 

COMMUNES CONCESSIONS  

 
15 ans 

le m² 

30 ans 

le m² 

Columbarium 

15 ans 

REMARQUES 
 

1 LYON  251,50 € 627,32 € 300 € 

 

Pas d’augmentation depuis 2007 et 

il n’y en aura sûrement pas en 2012 

2 VILLEURBANNE 247 € 617,50 € 191 € Une augmentation de 2,2% est 

prévue pour 2012 

3 SAINT-PRIEST 236 € 501,20 € 378 €  Pas d’augmentation les années 

précédentes, ni en 2012 (en attente 

de confirmation) 

4 VÉNISSIEUX 139,26 € 331,79 € 75 € Pas d’augmentation des tarifs 

depuis le 1er janvier 2008 

5 BRON 

(cimetière communal) 
139,17 € 322,15 € 97,23 € Augmentation des tarifs  

tous les ans 

6 VAULX-EN-VELIN 131,20 € 262,40 € 193 € Aucune modification depuis 2009 et 

pas d’augmentation envisagée pour 

l’année 2012 

7 SAINT-FONS 122 € 250 € 197 € Pas d’augmentation pour l’année 

2012 (augmentation des tarifs tous 

les deux ans) 

8 PIERRE-BÉNITE 

 

70,80 € 182 € 156 € Modification des tarifs effectuée en 

janvier 2011 

Pas d’augmentation pour 2012 

9 GIVORS 

 

69,44 138,89 220 € Pas d’augmentation en 2012 

Tarifs augmentés le 11 février 2010 

après 14 ans sans augmentation 

 


